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Saint-Cloud le 19 janvier 2010

En ouverture du Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH) de ce jour, la
Secrétaire d'État, madame Morano a présenté son action et repris les cinq reculs sur la loi de 2005
mis en œuvre ou à venir.

Elle a ainsi expliqué que sur l'accès à l'emploi, aux pénalités dues par l'entreprise qui ne remplirait pas
ses obligations, un report de six mois de l'application ne serait plus souhaitée par le gouvernement.
Ce ne serait qu'un exercice de trésorerie, les pénalités étant appliquées au 1er juillet avec effet
rétroactif du 1er janvier 2010.

La Fédération des APAJH se réjouit de ce premier résultat fruit de la mobilisation.

Encore des efforts doivent être effectués et un retour à la raison et la solidarité nécessaire.
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Premier recul ?

   A propos de la Fédération des APAJH…

L’APAJH est le premier organisme en France à considérer et accompagner tous les types de handicaps : physiques, mentaux, sensoriels,
psychiques, cognitif, polyhandicaps, trouble de santé invalidant... Elle assure à chacun un égal accès aux droits (droit à l’école, droit à
la vie professionnelle, droit à la vie sociale et culturelle…). Créée en 1962, la Fédération des APAJH accueille ou accompagne 25 000
personnes en situation de handicap, mineures comme adultes, dans plus de 600 établissements ou services.


